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MEMENTO N°2 
 

 

CESSION HABITUELLE D’ACTIFS NUMERIQUES 

Une approche professionnelle de la cession 

 

Il y a beaucoup d’incertitudes concernant l’attitude que portera l’administration fiscale sur cette 

activité. De nombreuses interrogations ou zones de flou persistent. Des éclaircissements seront 

demandés sous la forme de rescrit. Les réponses de l’administration à ces rescrits feront l’objet de 

mises à jour de ce mémento. 

PRECISION : Dans ce mémento, on ne traitera pas de la fiscalité de l’activité de minage, ni de celle du 

trading occasionnel.  

 

NOTION DE CESSIONS HABITUELLES OU OCCASIONNELLES 

Les textes législatifs et fiscaux font une distinction entre les cessions habituelles et occasionnelles. 

La notion d’ « habituel » ou « occasionnel » reste très difficile à appréhender. Il n’existe pas assez de 

recul sur la frontière retenue par l’administration fiscale. L’administration n’a pas clairement 

communiqué à ce sujet. 

Transformer une fois dans l’année ces cryptomonnaies en monnaie fiat peut par la fréquence être 

considérer comme occasionnel. Mais si le montant de cette conversation est de 100k$, il peut 

paraitre légitime d’y voir une activité habituelle. 

En effet, les stablecoins ne sont pas une monnaie ayant cours légal. Transformer ses BTC en USDT est 

considérer comme une opération intercalaire et n’est pas considérer comme une cession au sens 

fiscal. On peut donc au fil de l’eau transférer ses cryptomonnaies sous forme de stablecoins et, une 

fois dans l’année, convertir ses 100k$ de stablecoins en euro avec un virement sur son compte 

bancaire. Quelle sera la position de l’administration dans ce cas ? 

INFO : Avant le décret du 26 avril 2018, un rescrit avait été adressé à l’administration pour qu’elle 

donne son interprétation sur un cas : Acheté en 2013, un contribuable souhaitait vendre des litecoins 

en une seule cession pour un montant supérieur à 100k€ (2017), l’administration a retenue le 

caractère occasionnel de la cession.  
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Rescrit 1 (en cours) 

Pour essayer au mieux de répondre à cette question, le 09/10/2019, crypto-fiscalite.fr a adressé 

un rescrit fiscal au Service des Impôts des Particuliers (SIP) leur demandant de statuer sur la 

caractérisation d’habituelle ou d’occasionnelle des cessions dans quatre situations sans précision 

concernant la date d’achat. 

 Situation 1 : Si durant l’année 2019, je réalise 10 cessions au sens fiscal pour un montant total 

de  10000€.  

 Situation 2 : Si durant l’année 2019, je réalise 10 cessions au sens fiscal pour un montant total 

de 2000€.  

 Situation 3 : Si durant l’année 2019, je réalise 1 seul cession au sens fiscal pour un montant de 

30000€.  

 Situation 4 : Si durant l’année 2019, je réalise 10 cessions au sens fiscal pour un montant total 

de 30000€.  

 

 

REGIME D’IMPOSITION DES CESSIONS RECONNUES HABITUELLES 

Selon la décision du conseil d’état (du 26avril 2018 n°417809, 418030 à 418033), les personnes qui 

réalisent des cessions habituelles sont considérées comme professionnelles des opérations sur 

cryptomonnaies. Elles verront leurs gains imposés dans la catégorie des BIC (Bénéfices Industriels et 

Commerciaux). 

Les Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC) sont une composante du revenu global soumis à 

l'impôt sur le revenu. Il s'agit des bénéfices réalisés par des personnes physiques qui exercent une 

profession commerciale, industrielle ou artisanale. 

Si vous êtes reconnu professionnel, vous devez avoir une structure juridique assujettie au BIC. 

A NOTER : Il n’est pas question dans ce mémento de faire un état des lieux des structures juridiques 

possibles et leurs avantages et inconvénients. Toutefois, on peut tout de même dissocier le BIC et le 

micro BIC. 

 

LE REGIME BIC 

Dans le cas où votre chiffre d’affaire vous oblige à être au régime BIC, ou que vous choisissiez ce 

régime par option, vous devrez vous faire accompagner par un cabinet comptable qui saura vous 

accompagner dans vos déclarations, la tenue de votre comptabilité et les optimisations fiscales.  
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LE MICRO BIC 

Mise en garde : L’administration n’a pas cité l’activité d’achat/revente de cryptomonnaies comme ne 

pouvant pas être exercée sous la forme d’une micro-entreprise. Toutefois, certaines activités en sont 

exclues. L’administration sera peut être amenée à statuer sur ce sujet dans un avenir proche. 

 

Deux principes d’imposition :  

1- Calcul forfaitaire de la base imposable. Le montant à déclarer aux impôts est un pourcentage 

de votre chiffre d’affaire. 

Dans le cas de notre activité de trading avec cessions habituelles, le pourcentage retenu est 

de 71%. 

Exemple 1 : Monsieur X, qui est en micro-entreprise assujettie BIC, réalise pour 87000€ de cessions 

d’actifs numériques sur l’année 2019. En considérant l’abattement forfaitaire de 71%, son revenu 

imposable à l’impôt sur le revenu issu de sa micro-entreprise sera de 25230€ (à déclarer avec ses 

revenus 2019). 

 

2- Versement libératoire : Dans le cas d’une activité de vente, lors de votre déclaration 

mensuelle ou trimestriel, il sera prélevé 1% de votre chiffre d’affaire auquel il faudra rajouter 

vos différentes cotisations sociales. Attention, le versement libératoire est réservé aux auto-

entrepreneurs dont le revenu fiscal de référence du foyer ne dépasse pas un certain seuil 

dépendant de la composition du foyer. 

 

En micro-entreprise, il convient aussi de s’acquitter de certaines taxes (CFE, CCI, CMA) si le chiffre 

d’affaire dépasse les 5000€ annuel. 

Que ce soit imposé à l’IR (avec abattement forfaitaire) ou sous forme de versement libératoire, les 

prélèvements sociaux restent dus. 

Alors lequel choisir : Abattement forfaitaire ou versement libératoire ? Sous condition de revenu 

fiscal du foyer, il convient à chacun de calculer quelle est l’option la plus avantageuse. 

 

Exemple 2 : Le foyer de Monsieur et Madame X est composé de 4 parts et déclare 20000€ de revenu 

imposable hormis l’activité de trading (micro-entreprise) qui a réalisé 25k€ de cessions en 2019. S’il 

opte pour le versement libératoire, il devra s’acquitter de 250€ d’impôts (1% de son chiffre d’affaire). 

Si il opte pour l’abattement forfaitaire, il devra déclarer un micro-BIC de 7250€ en plus de ces 20k€ ; 

or, avec 4 parts, le revenu de 27250€ restera dans la tranche d’imposition à 0%. 

 

Conditions pour être au régime des micro-entreprises : Pour les professionnels de l’achat/revente 

(trader dans notre cas), le chiffre d’affaire (en 2019) doit être inférieur à 170k€. Ce plafond de chiffre 

d’affaire peut être réévalué chaque année. 

Même si il est raisonnable de penser que le chiffre d’affaire s’entend comme la somme des cession 

au sens fiscal, un second rescrit (rescrit 2) a été adressé à l’administration fiscale. 
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A NOTER : Au cours de la première année, ce plafond est corrigé en fonction du prorata de temps 

d’exercice de l’activité. Si vous avez commencé votre activité le 1er juin 2019. Le plafond sera de 7/12 

x 170k€, soit 99166€ pou l’année 2019. 

A NOTER : Si ce plafond est dépassé, vous devrez changer de statut juridique et passé sous le régime 

BIC. De plus, ce plafond est commun à l’ensemble des entreprises d’un contribuable.  

 

Régime à la TVA ou franchise de TVA : En relevant de la micro-entreprise, vous serez redevable de la 

TVA si  votre chiffre d’affaire dépasse 91000€ au cours de l’année civile ou si vos chiffres d’affaires n-

1 et n-2 excède la limite de 82200€. 

Si votre chiffre d’affaire reste inférieur à ces plafonds, vous serez de droit sous franchise en base de 

TVA (Pas de TVA à redonner ni à récupérer). Bien que votre chiffre d’affaire ne dépasse pas ce 

plafond, vous pouvez aussi, par option « pour le régime d’imposition à la TVA » 

A NOTER : Au regard de l’activité (cession de crypto actifs) et comme ces derniers ne sont pas 

assujettis à la TVA, vous n’aurez pas de TVA à redonner à l’Etat lors des  cessions. Vous n’en aurez pas 

non plus à récupérer sur vos achats de cryptomonnaies. Toutefois, être au régime réel d’imposition à 

la TVA, peut s’avérer judicieux si vous prévoyez d’investir dans du matériel (ordinateur,…) ou des 

services (Bot trading, VPS…) 

 

Les obligations : Tenir un journal des recettes (ici cession). Vous devez pouvoir justifier de votre 

chiffre d’affaire à l’administration fiscale pour vérifier que vous ne dépassez par le plafond de 170k€ 

et calculer votre base de revenu imposable. 

De manière générale, Il est conseillé de tenir une comptabilité simplifiée de son activité en 

conservant au minima ses factures d’achats ou de vente et une trace de ses dépôts et retrait en 

monnaie fiat. Si par dépassement de chiffre d’affaire ou par option, vous décidez de passer du micro-

BIC au régime BIC, ces éléments seront nécessaires pour réaliser une comptabilité. 

 

 

 

 


